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En juin 2009 nous avions déjà signalé l’inac-
cessibilité du DAB (distributeur automatique de billets)
ainsi que de certains bâtiments communaux de notre
village.
M.Périnel Conseiller Municipal en charge de la com-
mission communale d’urbanisme avait également pro-
mis de prendre en charge ce dossier lors du conseil
municipal du 30 mars 2009.
En continuité de notre action un courrier a été adressé
le 2 juin 2009 au Directeur de la Banque Postale
(Toulon).
La réponse du directeur territorial du 11 juin 2009
nous informe que seule la commune peut intervenir
sur cette question de mise en conformité de l’accès
au DAB (les bâtiments de la poste appartenant, dit-il,
à la commune).
À ce jour nous attendons encore.
Peut-être l’ouverture de la Résidence Retraite Services
(tant attendue par notre maire) amenant peut-être de
nombreux usagers (certains à mobilité réduite) per-
mettra-t-elle une accélération du processus.
Quand dans ce village prendra-t-on en compte ces
habitants, leurs besoins, leurs demandes ? (de façon
démocratique !)

V.L.

Journal de l’association
Vivre Partager Raisonner en Sainte-Baume
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ACCESSIBILITÉ INACCESSIBLE
dernier épisode ?

Voici le troisième numéro du Plan Malin. Heureuse de l’an-
nonce officielle du futur Parc Naturel Régional de la Sainte-
Baume, notre association continue cependant à se poser
des questions sur l’évolution de notre commune à tous les
niveaux.
Surprenant, de voir les délégations à l’urbanisme retirées
par le Maire à Madame Machemin, s’occupait-elle trop d’un
domaine réservé, celui des permis de construire ?
Inquiétant, le renoncement à ses délégations aux finances
par M. Stéfani !
Préoccupante, la dette toujours pas remboursée au Canal
de Provence.
Incompréhensible, l’absence de représentants de la com-
mune, quand cette dernière est interpellée au Tribunal,
comme cela a été plusieurs fois le cas cette année : n’est-
on élu que pour la gloire ?
Désinvolte, l’absence d’information sur un lieu où déposer
les encombrants pendant les travaux de la déchetterie.
Méprisant, l’accès toujours impossible aux personnes à
mobilité réduite du Distributeur Automatique de Billets.
Déconcertant, pendant le nouveau super-show de notre
premier magistrat devant les caméras de FR3 vantant les
mérites du chauffage au bois, qu’au même moment on gèle
dans les salles d’école pendant plusieurs jours.

Tout cela demande de la transparence, mais est-ce
possible ?

ÉDITOÉDITO



PRINCIPE D’UN PARC NATUREL REGIONAL DE LA STE-BAUME
voté au conseil regional

Ainsi le 10 juillet 2009 les élus du Conseil
Régional ont voté le principe de la création du
futur Parc Naturel Régional, il était attendu depuis
1970, date du premier projet.
Les élus des communes s’étaient retrouvés à St
Zacharie le 4 juin 2009 où Michel Vauzelle, Président
de la Région a annoncé, quasiment contre toute
attente, la création du futur PNR.
Écoutons-le : « La Ste baume est un trésor unique, une
richesse historique et religieuse, une perle de notre
patrimoine provençal et c’est pour cela que je déclare
officiellement notre engagement pour la création d’un
parc naturel régional de la Ste Baume.
Si nous ne nous sommes pas engagés plus, c’est que
la Région a une grande activité en matière d’environne-
ment et on ne pas tout faire en même temps » et « La
Région, ces dernières années, a permis l’émergence de
3 nouveaux PNR : les Baronnies, le Lubéron et la
Camargue. Cela doit être fait avec beaucoup de démo-
cratie, de proximité ». Et de conclure « Les habitants
doivent avoir la parole, la vie dans cet espace doit res-
ter agréable pour tous, le processus de la Région est en
marche et je suis à l’écoute de chacun de vous.
La Région doit être plus proche des communes et vous
me reverrez souvent sur ce territoire. »
Des réactions des maires présents, on retiendra surtout
les propos de Mme Suzanne ARNAUD, cheville ouvrière
du projet, maire de Riboux « Enfin un voile se lève sur
la Ste Baume, depuis plus de 30 ans nous attendons
ce jour. Nous devons protéger cet espace unique pour
nos enfants et nous comptons sur vous comme vous
pouvez compter sur nous. »

Lors du vote du 10 juillet les élus ont considéré :
- l’intérêt paysager, biologique, culturel et humain de la
Ste Baume,
- la fragilité socio-économique de ce territoire,

- la nécessité de garantir la sauvegarde de ce patri-
moine prestigieux tout en contribuant au développe-
ment économique local ;
- la volonté des élus et des acteurs locaux concernés.
Ils ont décidé :
- d’engager la procédure de création du Parc Naturel
Régional de la Sainte-Baume ;
- de prescrire l’élaboration de la charte constitutive du
futur Parc Naturel Régional de la sainte Baume ;
- de définir le périmètre d’étude sur 28 communes
comprenant environ 108 000 ha et 171 000 habi-
tants : Aubagne, Auriol, Belgentier, Le Beausset, La
Bouilladisse, Brignoles, La Cadière d’Azur, La
Destrousse, Le Castellet, La Celle, Cuges les Pins,
Evenos, Garéoult, Gèmenos, Mazaugues, Méounes les
Montrieux, Nans les pins, Néoules, Plan d’Aups Ste
Baume, Riboux, La Roquebrussanne, Roquevaire,
Rougiers, Saint maximin La Ste Baume, Saint Zacharie,
Signes, Sollies Toucas, Tourves.
- D’instaurer un comité de pilotage du projet
- D’approuver le principe de création d’un Syndicat
Mixte de préfiguration dont la mission sera d’élaborer la
charte, d’assurer l’animation du projet et la mise en
œuvre d’actions pilotes.
V.P.R. se réjouit de ce vote, projet pour lequel elle a
milité avec d’autres associations, qui dote enfin le mas-
sif de la Ste Baume et les communes avoisinantes d’un
véritable outil d’actions concertées qui devrait permet-
tre une plus grande protection des sites et un dévelop-
pement plus harmonieux des communes.
Maintenant la balle est dans le camp des élus, des
associations, des particuliers afin qu’ils œuvrent tous
ensemble pour sa mise en place.
Dans nos prochains numéros, nous vous informerons
dans le détail du contenu et de l’évolution du projet.

J.M.T.

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Par jugement présenté en audience du 19 mars 2009, le Tribunal administratif de Toulon

a annulé l'arrêté du maire de Plan d'Aups Sainte Baume, n° 2006/11 en date du 30 juin 2006 qui avait
entraîné la fermeture au public de l'Écomusée de la Ste Baume situé dans le bâtiment Nazareth à l'Hôtellerie de
la Ste Baume. La commune n’a pas fait appel.



CA RECOMMENCE !
Souvenez-vous. Quelques mois après sa première élection, en 2001, le Conseil Municipal fai-

sait l’objet d’une scission. Le Premier Adjoint au Maire, M. Clément ROUBAUD, se voyait retirer sa fonction, ses
délégations, et passait dans l’opposition municipale. Puis au cours de son mandat, M. MARTINEZ perdait peu à
peu les Conseillers suivants : Mme PALMIERI, MM. SERRANO, PAMART, SAFRAN, AICARDI et PAPERA, si bien
qu’il terminait son mandat avec la moitié de son Conseil Municipal. (7 sur 14).

La démission de M. PAPERA était d’autant plus troublante que ce dernier était délégué aux finances de la
Commune. De plus, lors de la campagne électorale de 2007, deux Conseillers Municipaux sortant, Mme GANDE-
LIN et M. AGATI, déclaraient publiquement ne pas être d’accord avec le bilan financier présenté par M. MARTI-
NEZ, alors même que M. AGATI était le Conseiller délégué aux finances du Conseil Municipal sortant. Ces deux
derniers Conseillers n’ont pas désiré se représenter en 2008 sur la liste du Maire sortant.

Aujourd’hui, 18 mois après sa réélection voilà déjà le Conseil Municipal à nouveau amputé d’un de ses mem-
bres : M. Vincent DESCAT, démissionnaire. Et, oh surprise, au Conseil Municipal du 21 septembre dernier, nous
apprenions que Mme Renée MACHEMIN était démise de ses fonctions de Maire Adjoint et se voyait retirer ses
délégations et que M. Yves STEFANI, délégué aux finances, renonçait à sa délégation.

Des réponses claires doivent être données aux Plandalens qui se demandent :

- Pourquoi M. MARTINEZ est-il incapable de conserver l’intégralité des membres d’un Conseil Municipal ?
D’autant que c’est lui qui les choisit.

- Que se passe-t-il dans la gestion des finances de la Commune pour que M. MARTINEZ ne puisse, durant
ses mandats, conserver des délégués aux finances ?

Nous attendons des réponses claires de M. le Maire et les Plandalens qui ont fait confiance à ce
Conseil Municipal attendent des explications des Conseillers concernés.

C’est cela la Démocratie !

S.A.

DÉCÈS D’YVES ROUBAUD
Une pensée chaleureuse et triste pour Yves Roubaud, dont nous conservons le sou-
venir du sourire matinal au bar à l’heure du café et des commentaires de La Provence.
Et aussi, sa silhouette de cycliste, certains après midi ensoleillés, revenant de la route
de Mazaugues, malgré la fatigue, pour la vie. Discret, amusé, courageux, il nous
manque.

Notre Blog :
http://leplanmalin.blogspot.com

Sites internet intéressants
geo2 : www.geo2.fr
Objectif PNR, association pour un Parc Naturel Régional :
http://opnr.fr/

Si vous souhaitez nous communiquer 
des informations, si un problème 
vous tient à cœur :

06 75 42 69 99
leplanmalin@gmail.com



QUESTIONS
pour un champion

• Un système de vidéosurveillance est à l’étude pour notre village.
Par quelle société ? Combien de caméras seront-elles implantées ? Les films seront-ils archivés, effacés, au bout
de combien de temps ? Qui les visionnera ?

• Le chemin de l’Ubac a été radicalement élargi, sans doute pour faciliter la circulation des pompiers. Certains
propriétaires des parcelles qu’il traverse s’étonnent de la disparition des arbres abattus et s’interrogent : Où est le
bois ? Par qui a-t-il été transporté ? Ces mêmes propriétaires se demandent comment il est possible qu’on pénè-
tre sur leur terrain sans les en informer au préalable par courrier.

• Comme sur d’autres chemins, les ornières du chemin du Réservoir ont été comblées par des gravats de démo-
lition, des pierres et des morceaux d’asphalte. Est-il autorisé de recycler du bitume dans la nature ? Le bitume,
produit pétrolier est-il toxique par pénétration ou ruissellement ?

• Le projet municipal de centrale photovoltaïque au Plan des vaches sera-t-il accompagné d’une étude d’impact ?
Quand ? Réalisée par qui ? En seront nous informés ?

On le voit, en l’absence d’information, les questions fusent et la suspicion pourrait s’installer. Dommage, dans un
si joli village… On ne peut que suggérer l’édition régulière d’un bulletin municipal. La quadrichromie et le papier
luxueux ne seront pas nécessaires. La transparence, c’est encore plus chouette quand ça ne coûte pas les yeux
de la tête. (ça rime).

S.C.

TRANSPORTS
en commun

Il y a environ un an, on nous avait annoncé
une ligne régulière vers Aubagne, plusieurs fois par jour
en au moins 3 allers-retours, à 2 € le trajet. Avec la
possibilité en période scolaire d’utiliser la carte de trans-
port scolaire délivrée par la commune pour l’intercom-
munalité. Le prix est respecté, mais voici des précisions
sur le fonctionnement :
- Possibilité d’utiliser les transports scolaires, dans la
mesure des places disponibles, ouverture donc sur Saint
Maximin et Auriol, et ce hors vacances scolaires. Dans
tous les cas, une place "aller" ne garantit pas une place
"retour", les scolaires étant évidemment prioritaires.
- Ligne régulière Plan D’aups Sainte-Baume/Auriol les
mercredis et samedis après midi, ce qui après calculs
vous laisse largement le temps de faire trois courses,
boire un café, visiter la ville… à Auriol, ou un shopping
de 3 heures ou un "ciné" si l'heure de la séance et la
durée du film le permettent, à Aubagne.

Démonstration, Le samedi :
Aller. Départ de Plan D’aups Sainte-Baume : 13h55,
arrivée  à Auriol : 14h20, bus de l'agglo gratuit n°8
direction Aubagne : 14h33, arrivée : 14h57
Retour Départ d'Aubagne  n°8 : 18h00, arrivée à
Auriol à 18h28, bus pour le Plan D’aups Sainte
Baume : 18h35, arrivée : 19h00 - Au plus juste si
aucun bus n'a de retard… Deux heures de transport
pour trois heures à Aubagne. L'idée était bonne, mais il
faut creuser…

À noter : La création d’une bourse au permis de
conduire a été votée lors de la réunion du Conseil
Municipal du 5 mai 2009. Cette bourse est accessible
aux jeunes âgés de 18 à 25 ans sous plusieurs condi-
tions (hé oui, le parcours est très bien cadré). Pour les
détails, je vous invite à vous renseigner en Mairie.

J.R.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


